
La maternité
C’est une maternité de niveau I à taille humaine 
avec une équipe qualifiée et à l’écoute. Son plateau 
technique (personnel, équipement)  permet la 
prise en charge des situations problématiques. 
L’équipe de la maternité et l’équipe de la Casa de 
Naissance travaillent en étroite collaboration pour 
vous accompagner au mieux dans votre devenir de 
parent.

L’unité d’accouchement : en plus de la Casa, il y a 2 
salles de naissance, un bloc de césarienne, une salle 
de réanimation néonatale. 
Le séjour : 10 chambres, 3 nurseries. Des lits 
accompagnants avec petit déjeuner inclus sont 
disponibles sur demande auprès du personnel. Un 
salon de thé avec bibliothèque, détente et ateliers 
est accessible pour tous.

Cabinet Le Centre Bleu 59 rue Clovis Hugues - 
13003 Marseille  
BASSEZ DONNADIEU Sophie ........... 06.63.97.66.65
RIOU Gwenaëlle ......................................06.61.81.35.49

Cabinet 192B Avenue des Chartreux - 
13004 Marseille
HAUC Mathilde ........................................06.75.62.37.47

Cabinet  33 rue Sibié - 13001 Marseille 
BANCK Myriam ......................................06.87.35.67.64
TAGAWA  Odile .......................................06.74.49.32.19

H.P. La Casamance 33 Bd des Farigoules - 
13400 AUBAGNE
HINAULT Cécile .. .........................................06.64.33.11.93

Cabinet Résidence la Malounière Bât. I avenue de Verdun - 
13400 AUBAGNE
BOYER Magali  ............................................06.83.76.47.08

Vous devez prendre rendez-vous avec un anesthésiste 
de l’établissement au moins 6 semaines avant  le 
terme prévu de l’accouchement.
Ce jour-là, vous pouvez vous inscrire au bureau des         
pré-entrées de l’établissement.

Les honoraires
Nous demandons aux couples une participation 
de 500 euros qui sera versée à la sage-femme au 
début du 9ème mois et qui couvre l’astreinte de 
chacune d’entre nous. 

Equipe des Sages Femmes

Les démarches administratives
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Consultation gynécologique ................04.91.88.43.39 
 ....................................................................04.42.18.54.64

Consultation de pré-anesthésie
 ...................................................................04.91.32.02.80 
  ....................................................................04.90.14.50.60
  ....................................................................04.91.88.43.39

Permanence sage-femme maternité
 ....................................................................04.91.88.42.92
Rendez-vous...........................................04.91.88.43.39 

Numéros utiles

www.hopital-prive-lacasamance.fr

33, Boulevard des Farigoules 
13400 Aubagne 
04.91.88.40.00

HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE

une large estrade près du sol qui permet les différentes 
adaptations corporelles, l’accès à l’eau chaude et une 
baignoire, des suspensions, aménagement apaisant 
(lumières régulables, couleurs chaudes, le matériel 
médical est disponible mais non apparent).
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La Casa
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Nouvelle Unité d’Accompagnement

Global en Equipe

Une N.U.A.G.E. :

La chambre de naissance



Cette unité est née du désir d’un groupe de sages-
femmes libérales d’accompagner les couples à toutes 
les étapes de la maternité  et de favoriser les 
processus naturels de la naissance.
C’est un lieu de suivi et de naissance pour les femmes 
dont la grossesse, l’accouchement et les suites sont  
physiologiques, c’est-à-dire sans risque suspecté ou  
avéré de complications.
Deux salles nous sont dédiées au sein de la maternité: 
une salle de consultation et une salle de naissance 
aménagée selon les besoins d’une naissance naturelle.

Nous assurons par roulement les astreintes 
24h sur 24.

Elle a pour objectif de vous aider à développer vos 
ressources en vue d’une naissance naturelle et de 
l’accueil de votre nouveau né. Elle vous permettra aussi 
d’anticiper les difficultés qui pourraient nécessiter 
une aide médicale et donc un transfert vers l’équipe 
obstétricale. La démarche se base sur les échanges et 
le travail corporel.

Notre collaboration avec l’équipe médicale de l’Hôpital 
Privé La Casamance a été préparée au cours des mois 
de gestation du projet afin que le transfert, en cas de 
besoin, se déroule dans un climat de confiance et de 
continuité de la démarche.

Après la naissance de votre enfant, vous êtes 
hospitalisés au minimum 2 nuits. Vous bénéficierez  
de l’accompagnement conjoint de l’une des sages-
femmes de notre équipe et de l’équipe obstétricale de 
la maternité. Après votre sortie, votre sage-femme 
référente prend le relais pour le suivi à domicile (15 
premiers jours) puis en cabinet.

Chaque mois, nous organisons une rencontre G-R 
(Grignotage Rencontre, pour laquelle chacun apporte 
une collation), qui est un élément indispensable à notre 
dispositif : 
permettre à chaque couple de rencontrer les sages-
femmes et à chaque sage-femme de rencontrer les 
couples.

Pour être suivie et accoucher à la Casa de Naissance, 
il faut remplir ces conditions :

Vous êtes en bonne santé
Vous attendez un seul bébé (pas de jumeaux)
Vous n’avez jamais eu de césarienne (pas d’utérus 
cicatriciel)
Vous avez été suivie et préparée par une sage-
femme de la Casa de Naissance durant la grossesse 
Vous avez assisté à un rencontre avec toute l’équipe 
(G-R)
La grossesse se déroule normalement 
La grossesse arrive à terme, donc au moins à 37 
semaines d’aménorrhée 
Le bébé se présente par la tête (pas de siège) 
Le bébé est également en bonne santé dans l’utérus.

Elle est fondée sur le 
principe d’une sage-femme 
auprès de la femme tout au 
cours du travail, du début 
aux heures qui suivent la 
naissance. Cette présence 
permet d’accompagner 
et de soutenir  les étapes 
naturelles de la mise au 
monde : respect du rythme 
propre des processus 
d’accouchement, liberté de 
mouvement et de postures, 
environnement sensoriel 
apaisant, intimité pour la 
femme et pour le couple. 
Et pour le bébé aussi, 
respect du rythme de ses 
adaptations à sa nouvelle 
vie. La présence continue 
de la sage-femme assure  
une surveillance adéquate 
de la bonne santé de la 
maman et du bébé.

Vous êtes suivie médicalement et accompagnée tous 
les mois par la même sage-femme (sage-femme 
référente) à son cabinet ou à la Casa de Naissance, de 
préférence le plus tôt possible dans la grossesse.

Le jour de l’accouchement, vous bénéficiez de 
l’accompagnement d’une des sages-femmes de notre 
équipe.
Durant toute la grossesse ou pendant l’accouchement 
et ses suites, la sage-femme peut demander un avis ou 
un suivi médical par un gynécologue, un anesthésiste, 
un pédiatre de la maternité. Au moindre problème 
médical, comme par exemple le bébé qui ne supporte 
pas bien les contractions, le travail qui ne se déroule 
pas normalement, besoin de péridurale, des pertes 
de sang plus importantes après la naissance du bébé... 
un transfert vers l’équipe obstétricale sera organisé en 
lien avec votre sage-femme. 

La Casa de Naissance

La démarche de notre équipe de 
sages-femmes pour la Naissance

La préparation à la naissance

Le suivi à la Casa de naissance

Les rencontres à la Casa de 
naissance : G-R
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